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ARTICLE 4 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’usage de la force à l’encontre des détenus mineurs âgés de quinze ans est prohibé, sauf
situation insurmontable mettant en danger l’intégrité physique des personnes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encadrer spécifiquement le recours des personnels pénitentiaires à
la  force  lorsqu’elle  s’exerce  sur  des  détenus  mineurs.  Cet  amendement  vise  à  encadrer  très
strictement le recours des personnels pénitentiaires à la force lorsqu’elle s’exerce sur des détenus
mineurs.


